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Description

[0001] L'invention concerne un four de fusion tour-
nant suivant le préambule de la revendication 1, qui est
basé sur US-A-3 510 115.
[0002] La fusion de produits réfractaires, tels que la
zircone et la magnésie qui fondent à 2700°C et 2800°C
respectivement, impose l'emploi de fours spéciaux tels
que les fours tournants à arc électrique. Ces fours com-
prennent une enceinte cylindrique dont l'axe est occupé
par des électrodes entre lesquelles l'arc est dardé, et
cette enceinte est mise en rotation pour que la matière
à fondre se rassemble sur la paroi de l'enceinte et la
protège des échauffements excessifs, formant ce qu'on
appelle un auto-creuset, car elle ne fond que pour la
couche superficielle donnant sur le centre du four et res-
te à de plus basses températures vers les couches ex-
térieures adjacentes à l'enceinte.
[0003] Malgré cette protection offerte par une partie
de la matière à fondre, l'enceinte doit être refroidie.
[0004] Elle est formée de trois parties dans un four
connu : deux flasques d'extrémité en forme de disque
et une virole cylindrique qui les unit. Les flasques sont
fixes et seule la virole tourne, ce qui impose de rétablir
la continuité de l'enceinte par des joints intercalaires.
Les flasques sont boulonnés à une virole extérieure fixe
qui entoure la virole tournante et la soutient par l'inter-
médiaire de roulements. L'intervalle entre les viroles for-
me une chambre affectée au refroidissement de la virole
intérieure. On utilise pour cela un circuit d'aspersion à
conduit d'alimentation débouchant au sommet de la
chambre, où il se termine par des buses d'aspersion, et
un conduit de collecte débouchant au bas de la cham-
bre.
[0005] La chambre doit donc être isolée à ses bords
longitudinaux par des joints d'étanchéité pour éviter les
fuites et protéger les roulements.
[0006] Comme les flasques doivent aussi être refroi-
dis et que des précautions doivent être prises pour éviter
les transferts d'arc le long de l'enceinte il faut ajouter
deux circuits de refroidissement et de multiples joints
d'étanchéité et d'isolation électrique entre la virole inté-
rieure et les flasques d'une part, et la virole extérieure
et d'autres parties fixes de l'installation d'autre part.
L'agencement du four devient alors très compliqué.
[0007] L'objet de l'invention est de simplifier les fours
de fusion tournants, notamment en ce qui concerne les
dispositifs liés à leur support à un bâti fixe, leur refroi-
dissement et l'agencement de joints d'isolation électri-
que qui les séparent en plusieurs parties.
[0008] Les inventeurs ont constaté que ces objets
pouvaient être atteints en rendant la virole solidaire des
flasques et en prévoyant un circuit de refroidissement
unique pour les flasques et la virole, malgré les difficul-
tés pour assurer un écoulement correct le long de cette
enceinte de grande surface et de forme complexe qui
impose des pertes de charges importantes.
[0009] Dans sa nouvelle conception, le four peut être

soutenu à partir essentiellement du flasque par lequel
pénètre l'arc, par un arbre creux livrant passage à une
des électrodes, et le circuit de refroidissement peut se
terminer au niveau de cet arbre : les dispositifs d'alimen-
tation en liquide de refroidissement et d'étanchéité sont
reportés à cet endroit hors de l'enceinte et le four est
alors très simplifié.
[0010] La circulation du liquide de refroidissement
peut être facilitée en donnant au circuit une forme ou
une orientation permettant, à la rotation du four, de pro-
pulser le liquide dans le sens de l'écoulement par les
forces d'inertie. On peut ainsi promouvoir un écoule-
ment spiral dans les flasques et un écoulement hélicoï-
dal le long de la virole.
[0011] Le circuit de refroidissement est avantageuse-
ment creusé dans les flasques et la virole et prend la
forme d'un circuit à contre-courant, où le liquide circule
dans le four en formant deux nappes ou deux couches
superposées. En pratique, les flasques et la virole sont
généralement produits séparément et assemblés, et il
serait difficile de raccorder les portions du circuit de re-
froidissement de ces pièces sans ajouter des joints
d'étanchéité qui seraient soumis à une température éle-
vée et compliqueraient de nouveau l'agencement. C'est
pourquoi il est probablement meilleur que les portions
de circuit de refroidissement débouchent sur la face ex-
terne de l'enceinte, sans se raccorder entre elles, et
soient réunies par des tuyaux contournant les raccorde-
ments de la virole aux flasques.
[0012] Ces caractéristiques de l'invention ainsi que
d'autres seront décrites plus en détail à l'aide des figures
suivantes, qui sont annexées à titre illustratif et non
limitatif :

• la figure 1 est une vue d'une réalisation de l'inven-
tion,

• la figure 2 est une vue d'une autre réalisation,
• la figure 3 est un détail de la figure 1 pris selon la

coupe III-III,
• et la figure 4 est un détail de la figure 1 pris selon

la coupe IV-IV.

[0013] On aborde le commentaire de la figure 1. L'es-
sentiel de la structure du four est formé par une enceinte
1 composée d'une virole cylindrique 2 unie à un flasque
de support 3 et à un flasque de coulée 4, tous deux en
forme de disque. Le flasque de support 3 est prolongé
par un arbre 5 creux, coaxial à la virole 2 et qu'occupe
une électrode 6 qui s'étend sur une grande partie de la
longueur de l'enceinte 1, selon son axe, et darde l'arc
électrique agent de la fusion vers une autre électrode
46, qui traverse le flasque de coulée 4 à l'emplacement
d'un trou de coulée 56 central. L'arc est rayonné vers la
matière à fondre, qui couvre la face interne de la virole
2 en fonctionnement, quand l'enceinte 1 tourne. La se-
conde électrode 6 est retirée avant de déverser la ma-
tière fondue hors de l'enceinte 1.
[0014] L'arbre 5 est soutenu par un bâti 7 par l'inter-
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médiaire d'un roulement 8. Il est entouré par une boîte
9 de distribution et de collecte de liquide de refroidisse-
ment, en forme de bague, traversée à son sommet par
un conduit d'alimentation 10 et par un conduit de collec-
te 11. La boîte 9 est soutenue à ses extrémités axiales
par une paire de roulements 12 et 13 qui l'unissent à
l'arbre creux 5. Deux paires de joints 14, 15 et 16, 17
s'étendant tous entre l'arbre 5 et le boîtier 9 -et encadrés
par les roulements 12 et 13- ont pour fonction d'isoler
les conduits d'alimentation 10 et de collecte 11 l'un de
l'autre et des roulements 12 et 13.
[0015] L'enceinte 1 est formée de trois couches plei-
nes séparées par des canaux superposés formant le cir-
cuit de refroidissement. On verra que ces canaux for-
ment en réalité un canal unique dans la totalité de l'en-
ceinte 1. Le flasque de support 3 est ainsi creusé d'un
canal d'alimentation 18 et d'un canal de collecte 19 con-
joints, plans et circulaires, et qui se prolongent par des
portions annulaires et concentriques dans l'arbre 5. Ce-
pendant, alors que le canal de collecte 19 est parfaite-
ment dégagé, le canal d'alimentation 18 est en partie
occupé, dans le flasque 3, par une spirale 20 (bien visi-
ble à la figure 4) qui le transforme en canal spiral dans
lequel un écoulement centrifuge du liquide de refroidis-
sement est assuré grâce au sens de rotation de l'en-
ceinte 1. Les canaux d'alimentation 18 et de collecte 19
se terminent dans l'arbre creux par des gorges ou des
rigoles circulaires 58 et 59 adjacentes dans lesquelles
les conduits d'alimentation 10 et de collecte 11 débou-
chent respectivement : quelle que soit la position de
l'enceinte 1, la circulation d'eau de refroidissement est
donc ininterrompue pendant la rotation. Cette construc-
tion apparaît pleinement à la figure 3.
[0016] La virole 2 est elle-même creusée d'un canal
21 d'alimentation et d'un canal de retour 22 concentri-
ques et annulaires ; le canal de retour 22 est entière-
ment dégagé mais le canal d'alimentation 21 est occupé
par une hélice 43 qui le transforme en canal hélicoïdal
dans lequel le liquide de refroidissement se voit imposer
un écoulement dirigé vers le flasque de coulée 4 quand
l'enceinte 1 tourne.
[0017] Les canaux d'alimentation 21 et de retour 22
ne s'étendent pas jusqu'au bout de la virole 2 mais se
terminent par des orifices, 23 et 24 respectivement, du
côté du flasque du support 3, et 25 et 26 respectivement
du côté du flasque de coulée 4. Tous ces orifices 23 à
26 ont une direction radiale et forment donc des coudes
avec les canaux 21 et 22.
[0018] Les orifices 23 et 24 débouchent donc sur la
face externe de l'enveloppe 1 à côté d'orifices 27 et 28
des canaux d'alimentation 18 et de collecte 19 du flas-
que de support 3. On dispose alors des tuyaux en ar-
ceau 29 et 30 pour relier respectivement les orifices 23
et 27 et les orifices 24 et 28. Grâce à cette disposition,
la virole 2 peut être assemblée au flasque de support 3
par des boulons 31, sans précautions particulières et
notamment sans qu'il soit besoin de prévoir des systè-
mes d'étanchéité compliqués.

[0019] Le flasque de coulée 4 est lui-même muni d'un
canal d'alimentation 32 et d'un canal de retour 33 munis
d'orifices 34 et 35 respectifs débouchant à sa périphérie
et à côté des orifices 25 et 26. Il suffit alors d'ajouter
d'autres tuyaux en arceau 36 et 37, respectivement en-
tre les orifices 25 et 34 et entre les orifices 26 et 35, pour
que le circuit de refroidissement soit parfaitement unifié
entre les conduits d'alimentation 10 et de collecte 11,
les canaux d'alimentation et de retour 32 et 33 se rac-
cordant en une jonction 45 autour du trou de coulée 56.
[0020] De façon analogue aux autres portions de l'en-
ceinte 1, le canal de retour 33, par ailleurs plan et circu-
laire, est parfaitement dégagé, alors que le canal d'ali-
mentation 32, lui aussi plan, circulaire et parallèle au
précédent, est occupé par une spirale 44 qui impose un
mouvement centripète au liquide de refroidissement
quand l'enceinte 1 tourne : son orientation est donc op-
posée à celle de la spirale 20 du flasque de support 3.
[0021] Une bride 57 est liée à la virole 2, près du flas-
que de coulée 4, par des boulons 47 ; elle porte une
couronne dentée 38 qui engrène avec un pignon 39 d'un
moteur 40 fixé au bâti 7. Par ailleurs, un roulement 41
est disposé entre la bride 57 et le bâti 7. Les roulements
8 et 41 soutiennent ainsi parfaitement l'ensemble cons-
titué par l'enceinte 1 et l'arbre creux 5 qui le prolonge,
par ses deux extrémités. Le moteur 40 entraîne l'encein-
te 1 en rotation par l'intermédiaire de la couronne dentée
38 et de la bride 57.
[0022] Les boulons 47 servent aussi à assembler le
flasque de coulée 4 à la virole 2 ; il s'agit de boulons
isolants, car on désire établir une barrière aux écoule-
ments d'électricité et aux amorces d'arc entre ces deux
pièces. On intercale pour cela une garniture circulaire
isolante 48, que les boulons 47 compriment, entre les
faces en vis-à-vis de la virole 2 et du flasque de coulée
4 ; les tubes en arceau 36 et 37 sont aussi isolants, de
même que l'eau de refroidissement à un degré suffisant,
car elle est déminéralisée. Il a été constaté qu'aucun
autre joint isolant n'était nécessaire en pratique, ce qui
diffère grandement du four connu, même s'il faut ici aus-
si prévoir des manchons isolants 49 et 50 dans l'arbre
creux 5 et le trou de coulée 56 pour isoler ces pièces
des électrodes 6 et 46, et des disques isolants 51 et 52
couvrant les faces internes des flasques 3 et 4 afin qu'ils
ne fixent pas l'arc.
[0023] La figure 2 illustre un agencement un peu dif-
férent. Les électrodes 6 et 46 et les disques isolants 51
et 52 ont été omis de la représentation pour l'alléger.
[0024] Le moteur 40 est déplacé et prend la référence
40' ; il est situé près de l'arbre creux 5 et son pignon 39'
engrène avec une couronne dentée 38' construite à la
périphérie du flasque de support 3. De plus, ce dernier
est d'une pièce avec la virole 2, et leurs canaux d'ali-
mentation 18 et 21, de même que leurs canaux de col-
lecte 19 et de retour 22, communiquent directement,
sans orifice ni raccord visible à l'extérieur. Le flasque de
coulée 4 reste séparé de la virole 2 par la garniture cir-
culaire isolante 48, et on retrouve donc les tuyaux en
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arceau 36 et 37 pour relier leurs canaux.
[0025] Le roulement 41 a disparu et est remplacé par
une série de galets 62 montés sur une couronne 63 qui
s'élève du bâti 7 et entoure la virole 2 près du flasque
de coulée 4, vers l'emplacement où existait la bride 57,
elle aussi disparue. Une collerette 64 d'appui des galets
62 peut cependant être ajoutée sur la virole 2.
[0026] La boîte 9 porte désormais l'arbre creux 5 et
l'enceinte 1. Elle est alors vissée au bâti 7. Les roule-
ments 12 et 13 doivent maintenant soutenir un poids
plus important et sont avantageusement remplacés par
des roulements plus résistants tels que des roulements
à rouleaux 12' et 13'.
[0027] On n'a évoqué qu'un chauffage électrique par
des électrodes coaxiales 6 et 46. D'autres modes de
chauffage sont compatibles avec l'invention : des tor-
ches à gaz ou à plasma, des éléments chauffants par
effet Joule, des inducteurs ou des guides d'ondes. L'ar-
bre creux 5 peut être remplacé par un arbre plein dans
certaines de ces solutions, le dispositif chauffant étant
introduit par le trou de coulée 56.
[0028] Le bâti 7 est construit pour basculer à la coulée
et abaisser le trou de coulée 56.

Revendications

1. Four de fusion tournant, comprenant une enceinte
(1) formée d'une virole cylindrique (2) entre deux
flasques (3, 4) et un circuit de refroidissement de
l'enceinte, caractérisé en ce que la virole est liée
aux flasques et en ce que le circuit de refroidisse-
ment (18, 19, 21, 22, 32, 33, 29, 30, 36, 37) est uni-
que et comprend une partie dans la virole raccordée
à une partie dans chacun des flasques.

2. Four de fusion selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le circuit de refroidissement est essen-
tiellement creusé dans l'enceinte.

3. Four de fusion selon la revendication 2, caractérisé
en ce que chacune des parties du circuit de refroi-
dissement comprend deux couches, sièges d'un
écoulement à contre-courant.

4. Four de fusion selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le circuit de refroidissement est dessiné
de façon à susciter un écoulement de fluide de re-
froidissement quand le four tourne.

5. Four de fusion selon la revendication 4, caractérisé
en ce que la partie dans la virole du circuit de re-
froidissement est au moins partiellement en canal
hélicoïdal (21).

6. Four de fusion selon la revendication 4, caractérisé
en ce que les parties dans les flasques du circuit de
refroidissement sont au moins partiellement en ca-

nal spiral (18, 32).

7. Four de fusion selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les parties du circuit de refroidissement
sont réunies par des tuyaux (29, 30, 36, 37) con-
tournant des périmètres de jonction de la virole aux
flasques.

8. Four de fusion selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu'il comprend un axe (5) de rotation et de
soutien du four fixé à un des flasques (3).

9. Four de fusion selon la revendication 8, caractérisé
en ce que l'axe de rotation est soutenu par des pa-
liers (8, 12', 13').

10. Four de fusion selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le circuit de refroidissement s'étend dans
l'axe (5), où il se termine en au moins une rigole
circulaire (58, 59) sur laquelle un conduit fixe res-
pectif (10, 11), perpendiculaire à l'axe, s'ouvre.

Patentansprüche

1. Drehschmelzofen mit einem Gehäuse (1), gebildet
durch einen zylindrischen Mantel (2) zwischen zwei
Flanschen (3, 4), und einem Kühlkreis des Gehäu-
ses, dadurch gekennzeichnet,
dass der Mantel mit den Flanschen verbunden ist
und dass es nur einen einzigen Kühlkreis (18, 19,
21, 22, 32, 33, 29, 30, 36, 37) gibt, von dem sich
ein Teilstück im Mantel befindet, das mit einem Teil-
stück in jedem der Flansche verbunden ist.

2. Schmelzofen nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kühlkreis im wesentlichen in das
Gehäuse eingearbeitet ist bzw. es durchzieht.

3. Schmelzofen nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jeder der Teile des Kühlkreises zwei
Schichten umfasst, die Sitze einer Gegenstrom-
Strömung bilden.

4. Schmelzofen nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kühlkreis so konstruiert ist, dass
eine Kühlflüssigkeitsströmung zirkuliert, wenn der
Ofen sich dreht.

5. Schmelzofen nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das in dem Mantel befindliche Teil-
stück des Kühlkreises wenigstens teilweise einen
spiralförmigen Kanal (21) bildet.

6. Schmelzofen nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Teilstücke des Kühlkreises in den
Flanschen wenigstens teilweise einen spiralförmi-
gen Kanal (18, 32) bilden.
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7. Schmelzofen nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Teilstücke des Kühlkreises durch
Rohrleitungen (29, 30, 36, 37) verbunden sind, die
um die Verbindungsperipherie von dem Mantel zu
den Flanschen herumführen.

8. Schmelzofen nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass er eine an einem Flansch (3) befe-
stigte Dreh- und Stützachse (5) des Ofens umfasst.

9. Schmelzofen nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Drehachse durch Lager (8, 12',
13') getragen wird.

10. Schmelzofen nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kühlkreis sich in der Achse (5)
erstreckt, wo er in wenigstens einem ringförmigen
Kanal (58, 59) endet, an dem jeweils eine zur Achse
senkrechte feste Leitung (10, 11) sich öffnet.

Claims

1. Rotary melting furnace comprising an enclosure (1)
formed by a cylindrical shell (2) between two flang-
es (3, 4) and a cooling circuit for the enclosure, char-
acterized in that the shell is connected to the flanges
and that there is a single cooling circuit (18, 19, 21,
22, 32, 33, 29, 30, 36, 37) and has a part in the shell
connected to a part in each of the flanges.

2. Melting furnace according to claim 1, characterized
in that the cooling circuit is essentially hollowed
from the enclosure.

3. Melting furnace according to claim 2, characterized
in that each of the parts of the cooling circuit com-
prises two layers, where a countercurrent flow oc-
curs.

4. Melting furnace according to claim 1, characterized
in that the cooling circuit is intended to bring about
a cooling fluid flow when the furnace rotates.

5. Melting furnace according to claim 4, characterized
in that the part of the cooling circuit in the shell is at
least partly in the form of a helical channel (21).

6. Melting furnace according to claim 4, characterized
in that the parts of the cooling circuit in the flanges
are at least partly in the form of a spiral channel (18,
32).

7. Melting furnace according to claim 1, characterized
in that the parts of the cooling circuit are joined by
pipes (29, 30, 36, 37) passing round the perimeters
for joining the shell to the flanges.

8. Melting furnace according to claim 1, characterized
in that it comprises a shaft (5) for rotating and sup-
porting the furnace fixed to one of the flanges (3).

9. Melting furnace according to claim 8, characterized
in that the rotation shaft is supported by bearings
(8, 12', 13').

10. Melting furnace according to claim 8, characterized
in that the cooling circuit extends in the shaft (5),
where it terminates in at least one circular groove
(58, 59) on which opens a respective, fixed duct (10,
11) perpendicular to the shaft.
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